
 

 

 

 

La tenue de votre comptabilité 
 

Vous nous confiez la tenue de votre comptabilité. 
Vous êtes commerçant, artisan, industriel, prestataire de services, agriculteur, profession 

libérale, responsable d'association. 
 

• Vous souhaitez 
• Une méthode efficace pour classer vos pièces comptables (achats, ventes et trésorerie),  
• La possibilité de vérifier régulièrement vos soldes de caisse et de banque,  
• Remettre vos pièces comptables à un professionnel, disponible et compétent, selon une 
périodicité à votre convenance (mensuelle, trimestrielle),  
• Un contrôle de la T.V.A.  
• Le pointage de vos comptes clients et fournisseurs,  
• La comptabilisation des salaires,  
• Un suivi des immobilisations,  
• Une assistance lors d'un contrôle fiscal et social.  
• Nous vous proposons 
• De récupérer vos relevés banquaire directement auprès de votre banque dans notre logiciel 
de comptabilité sans coût supplémentaire 
• De tenir et d'établir vos livres comptables, vos comptes annuels. 
• De remplir vos déclarations fiscales et sociales,  
• D'établir votre dossier de gestion,  
• De vous fournir les documents nécessaires au suivi de votre exploitation,  
• De vous assister lors des contrôles fiscaux ou sociaux. 
• De vous fournir l’échéance de vos cotisations sociales obligatoires, 
• De saisir vos pièces comptables dans votre entreprise 
• De vous faire disposer d'un matériel de technologie avancée :  
• Adresses Email et lignes téléphoniques directes,  
• Echange de données informatisées, 
• Logiciels comptables compatibles avec vos systèmes,  
• Les avantages pour vous 
• Vous avez la garantie du savoir faire et l'expérience d'un cabinet d'expertise comptable, 
proche de vous. 
• Un correspondant professionnel attitré pour vous assister quotidiennement dans l'évolution 
de votre entreprise. 
 
 


